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Délibération n° 2018-04-05/17 

Objet : Vote sur le principe de la délégation de service public pour la fourrière automobile  

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

VILLE DE PEROLS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 AVRIL 2018 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril,  

Le Conseil municipal de la commune de Pérols (Hérault), régulièrement convoqué le 30 mars 2018, 

s’est réuni dans la salle Gilbert Marchal ; 

La séance s’est déroulée à huis clos. 
 

Présents : J.P Rico, Maire 

Mesdames et Messieurs : M. Marcou - B. Conte Arranz - X. Mirault - C. Pistre - J. Taverne – M. Pellet – 

J.M. Malek - P. Nivesse - O. Boudet - B. Rodriguez – S. Riscal - F. Boyer - J.M Leiendeckers – B. Deltour 

- R. Casas Mateu - A. Jamet - S. Waselynck – B. Cosme - I. Gianiel 

Absents représentés : F. Bertouy excusée, pouvoir à B. Conte Arranz – C. Moreteau excusée, pouvoir 

à B. Rodriguez – M. Litton excusé, pouvoir à J.M. Malek – A. Conesa excusé, pouvoir à F. Boyer – G. 

Della Ragione excusé, pouvoir à J.P. Rico – G. Riguidel excusé, pouvoir à P. Nivesse - C. Germain 

excusée, pouvoir à I. Gianiel 

Absents : A. Estève – C. Prost 

 

 

 

 

Monsieur Marc Pellet, adjoint délégué aux finances et à la commande publique, rapporte : 

 

Par délibération n°2015-07-02/6 du 2 juillet 2015, le service public de fourrière automobile a été 

concédé à l'entreprise LANGUEDOC POIDS LOURDS/POLYSERVICES, sise 1185 avenue de Bigos-ZI du 

Salaison à Vendargues (34740) pour une durée de 3 ans, à compter du 16 juillet 2015. 

  

http://vendargues.infos.free.fr/pvcm/cm20120126.htm#q10
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Compte tenu de l'échéance prochaine de cette convention, au 15 juillet 2018, la commune doit se 

positionner sur le choix de gestion de ce service public : 

 soit en renouvelant la délégation de la gestion du service public à une entreprise dont la 

rémunération est substantiellement liée aux résultats de l'exploitation du service. Dans ce 

cas l'entreprise assure l'exploitation du service délégué à ses frais, risques et périls, 

 soit en assurant la gestion du service public en régie. La commune assure alors, par ses 

propres moyens, financiers, humains et matériels, l'exploitation des installations et assure 

l'entière responsabilité juridique et financière du service.  

Sur les moyens matériels et humains nécessaires, la commune ne possède pas à ce jour de terrain 

aménagé (de superficie adéquate, sécurisé et surveillé selon les réglementations en vigueur) ni le 

matériel spécifique (déplacement de toute sorte de véhicules) nécessaire pour reprendre cette 

activité en régie.  

Par ailleurs, les contraintes de service sont fortes (7/7 jours et 24/24 heures) et nécessitent 

l'intervention de personnels techniques formés et de l'obtention préalable de la qualité de « gardien 

de fourrière » par agrément préfectoral, conformément à l'article R 325-24 du code de la route, 

après avis de la commission départementale de la sécurité routière. 

Sur l'intérêt du recours à une gestion déléguée, le recours à un délégataire permet de disposer d'un 

opérateur spécialisé disposant des moyens matériels et humains adéquats et conformes aux 

prescriptions réglementant cette activité spécifique. 

Sur le mode de délégation, la délégation de service public est le mode de gestion le plus adapté 

puisque le délégataire assure, avec ses propres moyens, l'exploitation du service et perçoit, de la part 

des usagers des frais de « mise en fourrière » dans les limites fixées par arrêté ministériel.  

La rémunération par la commune n'intervient que pour les cas d'enlèvement d'un véhicule dont le 

propriétaire reste inconnu ou introuvable ou pour un simple déplacement de véhicule. Le délégataire 

exploite le service sous le contrôle de la commune et doit rendre compte de sa gestion. 

Cette convention aura pour objet : 

 l'enlèvement des véhicules dont la circulation ou le stationnement, en infraction au code de 

la route, aux règlements de police ou à la réglementation des assurances, compromettent la 

sécurité ou le droit à réparation des usagers de la route, la tranquillité ou l'hygiène 

publiques, la conservation ou l'utilisation normale des voies ouvertes à la circulation 

publiques ou de leurs dépendances, et qui peuvent, dans les cas et conditions précisés par le 

décret prévu à l'article L 325-3 du code de la route, être immobilisés, mis en fourrière, retirés 

de la circulation, et le cas échéant, aliénés ou livrés à la destruction,  

 la mise en fourrière des véhicules laissés en stationnement en un même point de la voie 

publique, ou ses dépendances, d'une durée excédant sept jours consécutifs,  

 l'enlèvement et la garde des épaves stationnées sur le domaine public, considérées comme 

des encombrants et désignés comme des véhicules ne pouvant plus être utilisés pour leur 

destination normale, et sur tout domaine privé (parking - terrain...) lorsque le propriétaire du 

véhicule ou du terrain, après mise en demeure, ne s'est pas exécuté.  
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Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir : 

 Se prononcer sur le principe de la délégation de service public en application de l’article L 

1411-4 du CGCT et autoriser le recours à ce mode de gestion pour la fourrière automobile, 

pour une durée de 6 ans selon les stipulations du rapport de présentation du projet de 

convention, 

 Autoriser monsieur le maire, à lancer la procédure simplifiée de mise en concurrence, telle 

que définie par l'ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de 

concession ainsi que son décret d'application n° 2016-86 du 1
er

 février 2016,  

 Préciser que le Conseil municipal sera appelé à se prononcer, à l'issue de la procédure de 

consultation et de négociation, sur le choix du délégataire et le contrat de délégation.  

 

Après en avoir délibéré, à l’issue d’un vote à main levée, le Conseil municipal adopte la présente 

délibération à l’unanimité. 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 

notification et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 

 

 

Fait à Pérols,  

pour extrait conforme le 5 avril 2018 

Le Maire  

Jean-Pierre RICO 

 

http://vendargues.infos.free.fr/pvcm/cm20171213_q16_convention_fourriere_automobile.pdf
http://vendargues.infos.free.fr/pvcm/cm20171213_q16_convention_fourriere_automobile.pdf

